
LA REMUNERATION DU TRAVAIL 

 
La masse salariale : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La rémunération individualisée : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MASSE SALARIALE 

Salaire de base + 

majorations pour heures 

supplémentaires 

Complément de 

rémunération (primes, 

indemnités, avantages en 

nature) 

Cotisations sociales 

reversées par l’employeur 

aux organismes sociaux 

Salaire négocié lors d’un entretien annuel d’évaluation entre le salarié et son 

supérieur hiérarchique 

Augmentation de salaire 

individuelle 

Et/ou 

Rémunérations périphériques 
Solution moins coûteuse pour l’entreprise 

que les augmentations de salaire. 

Incitation à la performance. 

Primes Distribution 

du stock 

option 

Avantages 

en nature 



La rémunération liée aux résultats collectifs : 

 

 

 

 

 

 

 

Primes collectives Distribution d’une 

partie des bénéfices 

 Ensemble du 

personnel ou 

groupes de 

personne (équipe, 

atelier) 

 Calcul à partir de 

critères variés 

(augmentation du 

CA, amélioration 

de la 

productivité) 

Participation Intéressement 

Dispositif 

obligatoire 

Dispositif 

facultatif 


